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ESPIONS FRIBOURGEOIS

Par Jeanne Niquille

Un specialiste de l'histoire militaire de la Suisse, Johannes
Haene, affirmait, il y a une quarantaine d'annees, que le service
de renseignements etait autrefois l'«objet de la plus grande attention»

et qu'il paraissait «avoir mieux fonctionne en general chez
les Confederes que chez l'ennemi»; il en donnait des exemples
tires de l'histoire des guerres de Bourgogne et des troubles du
debut du seizieme siecle1. Avant Haene, Delbrück avait demontre
que, en 1315 deja, les renseignements fournis par les espions
schwyzois avaient beaueoup aide les Suisses ä vaincre l'armee
autrichienne ä Morgarten2.

Nous n'avons pas de details, faute de sources, sur l'organisation
de l'espionnage fribourgeois du douzieme au quatorzieme siecle.
En revanche, nous trouvons, du quinzieme au dix-huitieme siecle,
dans les comptes des tresoriers et dans ceux des baillis ainsi que
dans les recueils de mandats et dans les proces-verbaux du conseil
de guerre, de nombreuses preuves que le gouvernement de
Fribourg ne negligeait aucun moyen de connaitre les faits et gestes
de ses ennemis et de ceux qui pouvaient le devenir; c'est ce qu'un
texte officiel de 1613 appelait «tenir bon oeil sur les voisins.»3

1 Johannes Haene, L'organisation militaire des anciens Suisses (Histoire
militaire de la Suisse, 3e cahier), p. 20—21.

2 Hans Delbrück, Geschichte der Kriegskunst im Rahmen der politischen
Geschichte, III, Berlin, 1907, p. 573 et 576.

3 Archives de l'Etat de Fribourg, Livre des mandats n° 3, f. 43. Tous les
documents cites dans cet article se trouvent aux Archives de l'Etat de
Fribourg.
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Sans posseder un service permanent de renseignements ni se

ruiner en espions, les magistrats fribourgeois n'attendaient pas

que le pays füt en guerre pour chercher a savoir ce qui se tramait
dans les alentours et meme dans des contrees assez lointaines. Par

experience, les petits pays sont mefiants, car ils ont appris, ä leurs

depens, que le desir de paix ne suffit pas; ä tout moment, ils peuvent
etre entraines, contre leur gre, dans les conflits des grands, foules

et envahis par des armees etrangeres.
C'est ce qu'exprimait, en 1639, au cours de cette guerre de

Trente-Ans qui causa tant de soucis et de dommages aux Suisses,

le sage conseil de guerre fribourgeois. «Un bon moyen, le meilleur

meme, disait-il, de ne pas etre surpris par une attaque imprevue,
c'est l'emploi d'emissaires et d'espions (...); c'est pourquoi les chefs

des bailliages-frontieres ne doivent pas negliger de s'enquerir de

Fattitude de leurs voisins ni epargner la depense pour decouvrir

ce qui se passe hors de chez eux.»4

C'est ce que pensaient dejä, sans l'ecrire, tout au debut du
quinzieme siecle, les dirigeants politiques et militaires de la ville. Au

cours de l'annee 1403, alors qu'ils n'etaient pas en guerre, ils de-

pecherent douze fois des espions ä Berne, en Bourgogne et dans des

lieux secrets, dont les noms ne sont pas reveles5; l'annee suivante,

ils en envoyerent dix-neuf fois ä Schaffhouse, ä Chambery et

ailleurs6.
La moindre rumeur de troubles ou d'exercices militaires dans

les environs mettait les magistrats en alerte. Le 19 septembre

1616, par exemple, ils apprenaient, par les racontars d'un
marchand de Lyon, que le Pays de Vaud allait etre attaque au cours

des trente prochains jours et repris aux Suisses; aussitot ils

envoyerent ä leurs baillis l'ordre d'etre attentifs et vigilants; celui

de Chätel-Saint-Denis, Benoit Studer, expedia un espion dans le

Lavaux et deux dans la region de Morges voir ce qui s'y passait7.

4 Livre auxiliaire n° 38, 17 fevrier 1639.
s Compte Tres. n° 2, p. 12, 13; n° 3, p. 13, 14, 47, 48.
« Compte Tres. n" 4, p. 14, 18; n° 5, p. 30, 32, 33, 34, 38, 39, 42, 45, 60.

» Livre des mandats n° 3, f. 77—78; Compte du bailli de Chätel 1616—1617.
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Trois ans plus tard, en 1619, ä la fin d'octobre, les Fribourgeois
furent avises que les Bernois — qui etaient tantot leurs allies et
tantot leurs ennemis — organisaient un concours de tir ä Montreux.
«Nos voisins vont tirer dans le Lavaux», ecrivirent-ils. L'epoque
et le lieu de cette fete parurent suspects aux Fribourgeois qui
intimerent ä leurs baillis de Rue et de Chätel l'ordre de doubler
les gardes des passages et des chäteaux et d'envoyer secretement
des espions dans le Pays de Vaud afin d'apprendre si ce tir n'avait
pas un but cache et ne servait pas ä masquer une levee de troupes8.
Ce qui fut fait, par le bailli de Chätel au moins9. De son cote, le
gouvernement chargea quatre hommes de Fribourg d'aller se

promener chez les voisins pour observer leurs faits et gestes10.
A chaque nouvelle d'une inspection des troupes bernoises,

Fribourg dressait l'oreille et s'empressait de deleguer au-delä de la
Singine et dans les bailliages vaudois des agents secrets qui
devaient ecouter ce qui s'y disait, voir ce qui s'y faisait11. Tres
souvent, ce n'etait qu'une fausse alerte: de simples exercices ou con-
tröles militaires avaient ete pris pour des preparatifs de guerre.

Parfois, cependant, il s'agissait bien d'intentions belliqueuses.
Apres la mort de la duchesse de Nemours, par exemple, la question
de Neuchätel inquieta fort les Fribourgeois. Alors que plusieurs
pretendants se disputaient la souveräinete de la principaute, le
roi de Prusse se la fit attribuer. En decembre 1707, le conseil de

guerre delegua le capitaine Buman ä Cheyres et l'ancien bailli
Tobie Castella ä Delley et ä Portalban pour observer ce qui se

passait de l'autre cote du lac et au-delä des frontieres12. On ne
sait pas quel fut le resultat de ces deux voyages. Mais le 5 janvier
1708, les magistrats furent avises que le roi de France, c'etait
Louis XIV, se preparait ä envahir la principaute prussienne de

8 Livre des mandats n° 3, f. 101 verso.
9 Compte du bailli de Chätel 1619—1620.
10 Compte Tres. n° 415, p. 23—24.
11 Livre auxiliaire n° 38, 19 aoüt 1651, 20 mai 1653, 8 juillet 1655;

Manual n° 202, f. 180 verso, 253 verso; n° 203, f. 14 verso, 36 verso, 92 verso,
124 verso, 143, 145; n° 206, f. 191 verso, 192 verso, 231; Compte du bailli
de Corbieres 1653—1654.

12 Livre auxiliaire n° 38, 19 decembre 1707.
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Neuchätel et que Berne avait decide de lever 4000 hommes pour
les opposer ä l'armee francaise.

Un conflit arme risquait donc d'eclater dans le voisinage imme-

diat, dans ce pays de Neuchätel qui etait depuis 1290 l'allie de

Fribourg13. Le conseil de guerre se reunit immediatement sous la

presidence de l'avoyer. Sur le champ, on ecrivit ä des correspondants

que l'on avait ä Poligny et ä Besancon pour avoir des nouvelles

süres et le tresorier d'Alt fut charge d'expedier des espions ä

Neuchätel, ä Cerlier, ä Nidau et dans la region. Pour sa part, le bailli
de Grandson, Jean-Georges Ernst, fut prie «d'envoyer des nouvelles

des armees ou des dangers qu'il apercevrait»14. Quatre jours plus

tard, deux Fribourgeois, l'aubergiste Giroud et Caspar Helfer

partaient pour la Bourgogne, sur l'ordre du conseil de guerre, afin

de se renseigner; les baillis de Vuissens et de Saint-Aubin devaient

eux aussi deleguer de temps en temps des gens senses (verständige

leuth) dans les environs afin de voir ce qui s'y tramait et d'en rendre

compte au gouvernement de Fribourg15. Le 21 janvier encore, le

conseil de guerre renouvelait l'ordre d'envoyer des espions16.

En fait, il ne se passa rien et pourtant l'inquietude des

Fribourgeois avait ete fondee. Louis XIV avait eu vraiment l'inten-
tion d'envahir le comte de Neuchätel; mais, comme les Bernois se

preparaient ä une resistance vigoureuse, le roi, redoutant une

campagne d'hiver, avait renonce, parait-il, «ä faire triompher ses

desseins par la force»17. Les Fribourgeois en furent donc quittes

pour la peur et quelques ecus verses aux espions.

L'espionnage naturellement etait intensifie des qu'une menace

precise de conflit arme planait sur la ville-meme. Quand la Savoie

eut declare la guerre au due d'Autriche, en septembre 144518,

Fribourg n'arriva pas ä savoir s'il etait inclus ou non dans les

13 Recueil diplomatique du canton de Fribourg, I, Fribourg, 1839, p. 133.
14 Livre auxiliaire n° 38, 5 janvier 1708.
15 Ibidem, 9 janvier 1708.
i« Ibidem, 21 janvier 1708.
17 Johannes Dierauer, Histoire de la Confederation suisse, Traduction
Reymond, IV, Lausanne, 1913, p. 180.
18 Gaston Castella, Histoire du canton de Fribourg, Fribourg, 1922,

107.
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hostilites contre son souverain, mais l'avoyer Guillaume d'Avenches,
alerte, chargea trois fois le meme espion d'aller inspecter les

alentours19; d'autres agents encore furent envoyes ä Geneve et en
Valais «pour chouses secreitez»20.

Berne prit le parti de la Savoie et, en 1446, Fribourg etait
entoure d'ennemis sans que l'etat de guerre füt etabli. La trahison
de Guillaume d'Avenches vint encore augmenter les craintes des

Fribourgeois. Un service d'espionnage fut organise21, qui fut inten-
sifie encore et devint meme quasi permanent, en 1447, quand les

pilleries et les attaques sournoises de ses voisins eurent mis la ville
en tres mauvaise posture22.

Pousse ä bout, Fribourg se vit oblige de declarer la guerre ä

la Savoie, le 17 decembre 1447 et Berne, ä son tour, declara la

guerre ä Fribourg, le 4 janvier 1448. II n'y eut pas de grande
bataille; les soldats ennemis ne franchirent pas les fortifications
redoutables de la ville de Fribourg, mais ils saccagerent et devas-

terent les villages sans defense des Anciennes Terres.
Dans cette campagne d'escarmouches et de coups de main, les

espions fribourgeois se montrerent tres actifs. Ils n'avaient plus
ä sonder les intentions belliqueuses des voisins, qui n'etaient que
trop connues. Ils furent employes des lors ä nuire, c'est-ä-dire ä

exercer des represailles par le fer et le feu. Quatre espions furent
recompenses pour avoir incendie une maison et tue deux hommes
ä Villa-Saint-Pierre et fait degringoler un troisieme ennemi ä la
Geisalp23. Un espion fut envoye bouter le feu ä Lentigny et ä

Villarimboud, deux autres allerent allumer des incendies ä Eyssy,
ä Oleyres, ä Chandon, ä Ponthaux et ä Noreaz; cinq enfin execu-
terent le meme travail ä Middes, ä Torny-Pittet et ä Corserey24.
Tous ces villages abritaient des partisans de Guillaume d'Avenches,

18 Compte Tres. n» 86, p. 18.
20 Ibidem, p. 44; n° 87, p. 27.
21 Compte Tres. n° 87, p. 26, 33, 34, 53, 56, 63; n° 88b, f. 11, 14, 14verso.
22 Compte Tris. n° 90, p. 263, 264, 266, 267, 268, 273, 276, 277, 279, 280,

283, 284, 287, 290, 293.
28 Compte Tris. n° 91, p. 154.
24 Ibidem, p. 151—152.
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l'ancien avoyer, devenu l'ennemi numero un de la ville qu'il avait
gouvernee.

Fribourg fut vaincu dans cette guerre de Savoie. Sa defaite ne

peut etre imputee ni ä un defaut de preparation militaire ni ä une
faiblesse ou une erreur du service de renseignements: abandonnes

par l'Autriche, les Fribourgeois ne pouvaient opposer ä la puissante
coalition berno-savoyarde que des forces insuffisantes.

Quand, apres une paix humiliante, ils se furent reconcilies avec
leurs ennemis de la veille en devenant les sujets de la Savoie et les
allies de Berne, ils auraient bien voulu rester ä l'ecart des conflits
de leurs grands voisins. Berne les entraina de force dans la guerre
contre Charles-le-Temeraire. Des le debut de l'annee 1474, Fribourg
avait depeche deux espions, Jean Bosset et Jean Schorro, «sur
les marches de Bourgoignie», observer ce qui se passait chez l'ennemi25;

dans les deux annees suivantes, 1475 et 1476, des espions
ä la solde de Fribourg sillonnerent frequemment le Pays de Vaud —
qui appartenait ä la Savoie, alliee de la Bourgogne —, Lausanne,
Geneve, le Pays de Gex26.

Durant le conflit avec Charles-le-Temeraire, Fribourg avait epie
l'ennemi d'entente avec Berne. Lors de la conquete du Pays de
Vaud et, plus tard, dans les deux guerres de Villmergen, l'espion-
nage fribourgeois fut dirige entierement contre Berne.

Des octobre 1535, les intentions guerrieres des magistrats des
bords de l'Aar inquieterent le conseil de Fribourg qui ecrivit ä

son bailli d'Orbe-Echallens, Josse Frytag, de faire son possible
pour renseigner ses compatriotes sur tout ce qui se passait dans la
region27. On savait, en Suisse, que les Bernois voulaient aller liberer
Geneve des attaques savoyardes et, quand ils eurent formellement
declare la guerre au due, la diete reunie ä Lucerne, le 19 janvier
1536, chargea Fribourg et Soleure d'envoyer dans le camp bernois
des espions qui tiendraient les Suisses au courant des plans et des
ordres des chefs militaires; il serait meme bon, disait le reces de

25 Compte Tres. n° 143, p. 22.
26 Compte Tres. n° 145b, Mission a cause des cours de guerre; n° 146,

p. 22; n° 147, p. 20, 27, 54, 55, 58, 59, 61, 62, 67, 70, 71; n° 148b, f. 18verso,
29, 84.

27 Manual n° 53, 21 octobre 1535.
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la diete, que ces agents se fissent enroler comme volontaires dans

l'armee bernoise28.
Ces cas oü l'espionnage fribourgeois etait demande par la diete

etaient plutot rares; le plus souvent, Fribourg travaillait de sa

propre initiative, sur l'ordre de ses chefs militaires et politiques.
Au quinzieme siecle, l'avoyer, les bannerets, le bourgmestre, les

conseillers29 et parfois plus specialement certains d'entre eux
choisissaient, dirigeaient et payaient les agents secrets. Durant la

guerre de Savoie, Jean Gambach et le Conseil temporaire des VIII
semblent avoir ete les chef responsables du service d'espionnage30.

Au seizieme siecle, quand la ville de Fribourg eut fait quelques

conquetes territoriales et organise ses Anciennes Terres et ses

bailliages, les bannerets et les baillis s'occuperent specialement des

espions31. Meme ä cette epoque, toutefois, l'avoyer, chef supreme
du gouvernement et des milices, avait toujours le droit d'envoyer
oü bon lui semblait des gens susceptibles de lui fournir les renseignements

qu'il desirait32. II etait d'ailleurs le president du conseil de

guerre qui fonctionnait en periode de troubles et, en 1638, durant
la guerre de Trente-Ans, en 1653, pendant la guerre des Paysans,

une decision de ce conseil attribua ä l'avoyer et au tresorier seuls

la direction des espions33. En 1656, ce meme conseil de guerre, qui
avait aussi ä sa tete l'avoyer, donnait au colonel du regiment du

pays (Landesoberst), au tresorier et aux bannerets le pouvoir de

choisir les agents secrets et leur recommandait — chose rare — de

ne pas regarder ä la depense, dans ce domaine34. En 1664, les

espions etaient diriges conjointement par le tresorier et le chancelier35;

28 Reces federaux, IV, lc, p. 606.
29 Compte Tres. n" la, p. 13; n° 3, p. 13; n° 5, p. 33; n° 7, p. 51; n° 11,

p. 6; n° 17, p. 22; n° 24, p. 37; n° 56, p. 48.
3° Compte Tres. n° 87, p. 53, 56, 63; n» 90, p. 268, 273, 279, 283, 286.
81 Compte Tres. n° 276, f. 24verso, 29verso; n° 279, f. 24, 26verso, 32verso;

n° 280, f. löverso, 24; Compte du bailli de Font 1525—1530; Compte du bailli
de Montagny 1542 et 1543.

32 Compte Tres. n° 366, f. 22verso, 28.
33 Livre auxiliaire n° 38, 31 mars 1638 et 20 mai 1653.
34 Manual n° 207, f. 21verso.
35 Livre auxiliaire n° 38, 30 juillet 1664.
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en 1690, par le chancelier seul36; en 1696, par l'avoyer, le tresorier
et le chancelier reunis37. Tout cela demontre qu'il n'y avait pas,
ä Fribourg, de service permanent d'espionnage et qu'on l'organisait
suivant les besoins du moment et les capacites des differents
magistrats en charge. Le fait, cependant, que l'avoyer, chef supreme
de l'Etat, s'en occupait le plus souvent, montre l'importance
qu'on attachait au choix et ä la direction des espions.

Ceux-ci etaient recrutes dans les milieux les plus divers. Les
documents de la premiere moitie du quinzieme siecle les appellent
«hommes secroits, messagies secroits, compagnions secroits,
personnes ou gens secroites38»; des 1476, on trouve le terme d'«es-
pies39» et dans les comptes du seizieme siecle, qui sont souvent
rediges en allemand, «specher, spar, späher, heimliche gsellen, heimliche

lütten, kundschafter ou erkundiger»40; le nom latin d'«ex-
plorator» est plutot rare41; celui d'«expres» aussi42; en 1656, la
forme actuelle de «spionen» fait son apparition43.

Quelquefois les comptes, au moment du payement de la mission,
livraient les noms des agents employes; mais, le plus souvent, on
ne les revelait pas afin de rendre l'espionnage plus facile et d'en
diminuer les risques.

Nous ne savons pas comment les magistrats fribourgeois pro-
cedaient au recrutement des espions, mais nous connaissons les
conseils qu'ils donnaient parfois aux baillis ä ce sujet. Choisissez,

36 Ibidem, 6 septembre 1690.
37 Ibidem, 8 mars 1696.
38 Compte Tres. n° la, p. 13, 19; n° 2, p. 13; n° 3, p. 13; n° 4, p. 14, 18;

n° 15, p. 15, 27; n° 16, p. 100; n° 17, p. 22; n° 18, p. 49; n° 41, p. 27; n° 56,
p. 48; n° 144, p. 31.

39 Compte Tris. n° 147, p. 27, 55, 58, 64, 66; n° 148b, f. 17.
40 Compte Tris. n° 267, f. 20; n° 276, f. 24verso; n° 279, f. 10; n° 280,

f. 24; n° 288, f. 27; n° 320, f. 29verso; Compte du bailli de Rue 1563—1564;
Compte du bailli de Font 1575—1576; Compte Tris. n° 366, f. 22verso;
Compte du bailli de Rue 1592—1593; Compte du bailli de Gruyere 1603—
1604; Compte Tris. n° 427, p. 79.

41 Compte du bailli d'Estavayer 1636—1637.
42 Compte du bailli de Chätel 1704—1705, 1705—1706; Compte du bailli

d'Attalens 1707—1708.
43 Compte Tris. n° 452, p. 38; n° 453, p. 109.
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leur disaient-ils, des personnes de confiance44, des gens capables45,
raisonnables, discrets46 et surtout modestes47 et prudents48.

Les baillis chargeaient parfois leurs huissiers ou sautiers de ces
missions delicates et dangereuses49; il arrivait aussi ä l'avoyer,
aux conseillers et aux bannerets de transformer les courriers et
les messagers habituels du gouvernement en agents secrets50. Ce
mode de faire, toutefois, n'etait pas toujours le meilleur: meme
sans la livree, ces gens pouvaient etre reconnus comme les
employes d'un voisin ennemi ou suspect.

Mieux valait user d'observateurs dont personne ne pouvait se

mefier, de gens d'apparence modeste et passant inapercus. En 1411,
par exemple, le tresorier chargea un cordonnier anonyme d'une
mission secrete ä Fribourg-en-Brisgau51; en 1448, l'avoyer et Jean
Gambach envoyaient «en certains luefs secreit» un valet de forge
et un mercier de l'Auge52; en 1450, 1452 et 1613, un espion
fribourgeois ä la solde du gouvernement etait un boucher53; en 1452
et 1475, c'etait un paysan54. En 1625, le bailli de Rue envoyait
un macon prenomme Antoine ä Oron et ä Moudon, voir ce que
pouvait bien cacher une levee de troupes qu'y faisaient les Bernois55;
en 1632—1633, c'etait un fermier, Jean Vionet, qui allait, pour
espionner, de Rue dans le Lavaux56.

II y avait meme parmi les espions fribourgeois des moines, des

pretres et des femmes. Dans le second semestre de Fan 1410, le

44 Livre des mandats n° 4, f. 41verso.
45 Ibidem n° 4, f. 93verso; n° 5, f. 149verso.
46 Livre auxiliaire n° 38, 19 fevrier 1643.
47 Compte du bailli de Gruyere 1603—1604; Manual n° 206, f. 245verso;

Livre des mandats n° 5, f. 270.
48 Livre des mandats n° 5, f. 248.
49 Compte du bailli de Valruz 1553—1554; Compte du bailli de Rue 1577—

1578; Compte du bailli de Montagny 1602—1603; Compte du bailli de Gruyere
1604—1605.

50 Compte Tris. n° 118, p. 33; n° 140, p. 10.
51 Ibidem, n° 18, p. 30.
52 Ibidem, n° 92, p. 84.
53 Ibidem, n° 96, p. 30; n° 99bis, p. 50; n° 409, p. 21.
54 Ibidem, n° 100, p. 11; n° 146, p. 47.
55 Compte du bailli de Rue 1625—1626.
56 Ibidem 1632—1633.
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frere Peterli Mercier fit, comme espion du gouvernement, un voyage
qui dura trois semaines et un moine augustin, don Bussi, travaillait,
durant la meme periode, comme agent secret du banneret de

l'Auge57; en 1449, le tresorier retribuait un Cordelier «tramis en
certain luef secreit par monsieur lancien avoye et Jehan Gambach»,
les chefs du service de renseignements58; en 1515, un pretre
anonyme recevait la somme de 7 livres 3 sols et 4 deniers pour espion-

nage au service du gouvernement de Fribourg59.
Et l'on employa meme, quelques fois, au quinzieme et au seizieme

siecle, des femmes comme agents secrets. En 1446, le tresorier

paya dix sols ä une espionne60; le sol avait, en ce temps, une
valeur d'achat de plus de cinq francs61. Pendant les guerres de

Bourgogne, il est question, ä deux reprises, de deux espionnes:
c'etaient des Payernoises ä la solde de Fribourg. Elles connurent
le sort tragique de beaueoup d'agents secrets: tombees aux mains
de l'ennemi, elles furent pendues pres de Moudon62. Le premier
bailli de Rue, Guillaume Guidola, utilisa, au debut de son adminis-
tration, en 1536, une femme, «une espie», qu'il chargea de parcourir
les alentours, devenus depuis peu bernois, «pour scavoir des no-
velles»; son travail fut paye deux florins63.

On esperait que l'ennemi se mefierait peu de ces emissaires ä

l'allure modeste et pacifique; pour le tromper plus aisement, les

Fribourgeois du quinzieme siecle eurent meme l'astuce de recourir
aux Services des lepreux. Ces malheureux ne passaient certes pas
inapercus, puisqu'ils devaient agiter une cliquette ou «carquavel»

pour avertir du danger de contagion ceux qu'ils rencontraient sur
leur chemin64; mais on supposait que la crainte de la maladie
rendrait l'ennemi moins soupconneux et moins curieux.

57 Compte Tris. n° 16, p. 49.
58 Ibidem n° 93, p. 21.
59 Ibidem n° 225, p. 47.
60 Ibidem n° 87, p. 63.
61 Cerenville-Gilliard, Moudon sous le regime savoyard, MDSR,

Seconde serie, T. XIV, Payot, 1929, p. XXX.
"2 Compte Tres. n° 147, p. 70; n° 148b, f. 18.
63 jer compte du bailli de Rue 1536.
64 Jeanne Niquille, La liproserie de Bourguillon, Annales Fribourgeoises

1956, p. 57.
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En 1448, en pleine guerre de Savoie, un lepreux Jehan Ferrerez
consentit ä aller en Autriche, porter un message secret du conseil
de Fribourg au due Albert. Le danger etait grand puisque l'agent
fribourgeois devait traverser les territoires ennemis; Ferrerez
reussit cependant ä remplir sa mission, mais, au retour, il fut
grossierement traite, battu, blesse et prive de sa monture65. Durant
la meme guerre, un pensionnaire de Bourguillon, le lepreux Bona-
mour, fut poste comme sentinelle devant les remparts de Fribourg
et charge sans doute d'epier tous ceux qui s'approchaient des
fortifications66.

La plupart des espions etaient de condition modeste et circu-
laient ä pied meme quand ils devaient franchir de grandes distances.
II arrivait aussi qu'on fit appel ä des gens huppes, plus habiles
ä procurer certains renseignements secrets parce qu'ils pouvaient
penetrer dans des milieux fermes aux gens du peuple. A plusieurs
reprises, sur l'ordre du conseil, les baillis en personne allerent faire
de l'espionnage dans le Pays de Vaud. Vers 1525, Marmet Frytag,
le bailli de Font, alia se promener ä Yverdon voir s'il y avait une
garnison dans la ville67. En 1542, le bailli de Montagny, Benoit
Werly, se rendit ä cheval, plusieurs fois, ä Yverdon, ä Moudon,
ä Avenches et ä Payerne pour renseigner le conseil et les bannerets
de Fribourg sur ce qui s'y passait68. Henri Lamberger, le bailli
de Rue, fit, en 1588, de l'espionnage ä Evian et ä Thonon69. Un
de ses successeurs ä Rue, Nicolas Meyer, se rendit, en 1600, ä

Morges et ä Lausanne voir ce qu'y preparaient les Bernois70. Un
autre bailli de Rue delegua, en 1637—1638, le plus noble de ses

administres, Fran§ois de Maillardoz, ä Vevey, ä Cully, ä Lausanne,
ä Moudon et ä Lucens, afin de recueillir chez les amis et connaissances

qu'il y possedait tous les renseignements susceptibles d'in-
teresser le gouvernement fribourgeois71. En decembre 1655, avant

65 Compte Tres. n° 92, p. 77.
66 Compte Tris. n° 96, p. 53.
67 Compte du bailli de Font 1525—1530.
68 Compte du bailli de Montagny 1542.
69 Compte du bailli de Rue 1588—1589.

.'"'Ibidem 1600—1601.
71 Compte du bailli de Rue 1637—1638.

507



que se declanchät la premiere guerre de Villmergen, l'agent sur-
veillant les preparatifs militaires des Bernois pour en informer,
par ecrit, le colonel de Reynold, qui etait ä la tete des troupes
fribourgeoises, etait un membre de la famille de Diesbach72. Les

agents de cette categorie, baillis, patriciens et nobles circulaient
naturellement ä cheval.

Enfin, si l'on considere l'origine des espions ä la solde du
gouvernement, on constate que la grande majorite d'entre eux etaient
des indigenes. On rencontre cependant, en 1447, un Valaisan, un
Neuchätelois et deux etrangers qui travaillaient secretement pour
le compte de Fribourg73; en 1476, plusieurs Vaudois et Vaudoises74.

Ce dangereux metier ne rapportait guere ä qui l'exercait; la
retribution toutefois etait plus forte pour les agents riches que pour
les espions obscurs. Ceux-ci etaient payes ä la journee. Au debut
du quinzieme siecle, ils recevaient 3 ä 4 sols par jour de voyage
ou d'absence, s'ils allaient ä pied75; les espions montes percevaient
des salaires doubles ä cause de l'entretien du cheval76. Ces tarifs
augmenterent ä mesure que le pouvoir d'achat de la livre dimi-
nuait. La retribution de l'agent-pieton s'elevait, au milieu du
quinzieme siecle, ä 7 sols77; cent ans plus tard ä 1 livre soit 20 sols78;

au dix-septieme siecle, le salaire quotidien d'un espion atteignait
3 livres79.

Toutefois, si l'agent appartenait au personnel administratif,
c'est-ä-dire s'il etait, de sa profession, courrier, sautier ou huissier,
et percevait dejä de ce fait un traitement fixe, il ne touchait qu'une
demi-solde d'espion pour ce service extraordinaire80.

72 Manual n° 206, f. 250.
73 Compte Tris. n° 90, p. 268, 286, 290, 293.
74 Ibidem n» 147, p. 61; n° 148b, f. 18.
75 Ibidem n° 10, p. 30; n° 11, p. 6, 7, 17; n° 13, p. 14; n° 16, p. 50.
76 Ibidem n° 58, p. 32; n° 90, p. 283—284.
77 Ibidem n° 90, p. 287; n° 96, p. 25; n° 120, p. 29.
78 Ibidem n° 317, f. 19; Compte du bailli d'Attalens 1577.
79 Compte du bailli de Chätel 1600—1601, 1630—1631; Compte du bailli

de Rue 1637—1638.
80 Compte Tris. n° 118, p. 33; n° 140, p. 10; n° 328, f. 40verso; Compte

du bailli d'Estavayer 1575—1576; Compte du bailli de Montagny 1602—1603.
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Ces retributions etaient celles des agents de condition modeste.

Generalement les espions d'un rang social plus eleve coütaient
plus cher. La journee des deux moines-espions employes par le

gouvernement de Fribourg, en 1410, etait evaluee ä 5 sols81.

Quand un bailh en personne se deplacait pour inspecter le Pays de

Vaud, il exigeait parfois pour lui des honoraires plus eleves que
ceux qu'il donnait ä ses agents82. Et l'on arrivait ä des sommes
assez fortes quand il s'agissait, non plus de retribuer un espion,
mais de faire un cadeau ä un personnage haut place qui s'etait
mue occasionnellement en agent secret. En 1446 et en 1453, des

espions de qualite furent gratifies chacun d'un cheval83; en 1637—

1638, Francois de Maillardoz recut, pour ses Services benevoles,
20 florins petit poids du bailli de Rue84.

Salaires ou cadeaux etaient delivres ä l'agent au retour de sa

mission; quelques fois, cependant, on versait un acompte au
partant, incapable sans doute de faire face aux depenses du voyage
qu'il devait entreprendre85.

Une seule fois, ä ma connaissance — et ce fut pendant la guerre
de Savoie — Fribourg fit exceptionnellement appel ä deux agents
qui furent engages, non pour une mission seulement, mais pour
une periode de trois mois. Un contrat ecrit, signe par le chancelier

Cudrefin, leur assurait un traitement mensuel de 12 florins et le

gouvernement leur fournissait une monture86. Ce cas parait unique;
habituellement les espions etaient payes ä la journee et Fribourg
n'avait pas de personnel regulier d'espionnage.

On ne sait d'ailleurs rien de ces deux agents de 1447: ni leurs

noms, ni les travaux qui leur furent assignes; d'apres les textes,
c'etaient «des hommes secreit qui doivent servir la ville» et qu'on
expediait «en certain luef secreit».

Mais on connait mieux un autre contrat passe avec un agent

81 Compte Tris. n° 16, p. 49.
82 Compte du bailli de Font 1525—1530; Compte du bailli de Montagny

1542—1543.
83 Compte Tris. n° 87, p. 53; n° 101, p. 37.
84 Compte du bailli de Rue 1637—1638.
85 Compte Tres. n° 147, p. 55; n° 148b, f. 17.
8« Ibidem n° 90, p. 279—280.
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secret. II a dejä ete question tout ä l'heure du lepreux Jehan
Ferrerez qui, en 1448, risqua sa vie en allant porter un message au due
Albert d'Autriche. Durant la meme guerre, le gouvernement chercha
encore un autre Fribourgeois courageux, qui consentit ä se rendre
en Autriche. Hensli Sprengo se presenta pour cette mission peril-
leuse; par contrat passe le 13 avril 1448, les magistrats promirent
de lui verser, ä son retour, une pension viagere annuelle de dix
livres; s'il mourait en cours de route, le meme montant devait
etre paye ä ses enfants durant une dizaine d'annees. Sprengo rentra
sain et sauf de son expedition et toucha sa prime annuelle jusqu'en
147387.

Tous les agents n'avaient pas la meme chance. Le compte du
premier semestre de Fannee 1476 parle d'un espion envoye par
Guillaume Davrie ä Lausanne et qui tomba aux mains de l'ennemi.
Cet aeeident, qui ne devait pas etre rare, n'est mentionne que
parce que le malheureux avait touche un acompte de dix sols
avant son depart88. On ne connait le sort des deux espionnes de
Payerne, qui furent pendues ä Moudon, en 1476, que parce qu'elles
avaient, elles aussi, recu de Pierre Ramu une avance de dix sols89.

La meme annee, donc toujours pendant les guerres de
Bourgogne, le tresorier de Fribourg versa 26 sols 8 deniers ä la veuve
de «Pierre Zilland pour quatre journees que ledit Pierre Zilland
estoit alle espier ou pays, sur lequel viage il fust pendu»90. On ne
dit pas oü il avait ete envoye, ni oü il fut execute.

Les textes du quinzieme siecle parlent presque toujours de
lieux secrets91, ce qui nous prive des indications tres precieuses
que fourniraient des noms precis de localites. On peut affirmer
cependant que le territoire bernois, qui comprenait aussi des 1536
le Pays de Vaud, fut la zone que sillonnerent le plus grand nombre

87 Manual n« 2, f. 10, 33verso; Compte Tris. n° 92, p. 52; n° 96, p. 36;
n° 100, f. 79; n° 139, p. 141, 32; n° 148b, f. 84.

88 Compte Tris. n° 147, p. 55.
89 Ibidem n° 148b, f. 17.
90 Ibidem f. 84.
91 Ibidem n°. 88b, p. 11; n° 91, p. 153; n° 92, p. 82, 84; n» 93, p. 21;

n° 147, p. 53.
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des espions ä la solde de Fribourg92. Mais ils allaient un peu partout
en Suisse, de Geneve ä Schaffhouse93; ils effectuaient meme des

voyages secrets et longs en Bourgogne94, en Savoie95, ä Lyon96,
ä Pontarlier97, ä Besancon98, ä Troyes99, ä Dijon100, ä Fribourg-
en-Brisgau101.

Les agents envoyes de la ville de Fribourg par l'avoyer ou
d'autres magistrats urbains revenaient, leur mission terminee, ä

leur point de depart pour rendre compte de leur expedition et
toucher leur salaire. Les tres nombreux espions des bailliages-
frontieres revenaient, leur tournee achevee, au chef-lieu et faisaient

une relation orale de leur voyage au bailli. Celui-ci pouvait envoyer
un rapport ecrit aux magistrats de la capitale ou enfourcher son
cheval pour porter lui-meme ä Fribourg les renseignements ob-
tenus102.

Ce dernier mode, ä vrai dire, ne plaisait pas trop au gouvernement

: en periode troublee, le bailli devait rester dans son chäteau-

fort103, ä la tete de sa petite garnison et non courir les grand'routes.

92 Ibidem n° 3, p. 47; n° 13, p. 14; n° 48b, f. 5; n° 108b, p. 45; Compte
du bailli de Rue 1538; Compte du bailli de Montagny 1542; Compte du bailli
de Vaulruz 1553—1554; Compte du bailli de Gruyere 1572—1573; Compte du

bailli d'Estavayer 1575—1576, 1581—1582; Compte du bailli de Chätel

1584—1585.
93 Compte Tris. n° 5, p. 60; Compte du bailli de Rue 1537, 1600—1601,

1603—1604, 1610—1611; Compte du bailli d'Estavayer 1610—1611; Compte
du bailli de Chätel 1625—1626; Compte Tris. n° 432, p. 23.

94 Compte Tris. n° 3, p. 14; n° 11, p. 6; no. 13, p. 13 et 14; n° 16, p. 49;
n° 25, p. 19; n° 58, p. 32; n° 142, p. 19; n° 143, p. 22; n° 199, f. 8; Compte

du bailli d'Estavayer 1610—1611.
95 Compte Tris. n° 5, p. 60; Compte du bailli de Rue 1610—1611; Compte

du bailli de Romont 1621—1622; Compte du bailli d'Attalens 1623—1624.
9<s Compte Tris. n° 120, p. 29; n» 199, f. 8.
97 Ibidem n° 87, p. 33; n° 142, p. 18; n° 153, f. 8.
98 Compte du bailli d'Estavayer 1575—1576.
99 Compte Tris. n° 16, p. 50.
100 Ibidem n° 18, p. 35.
101 Ibidem, p. 30.
i°2 Compte du bailli d'Estavayer 1562—1563; 1575—1576; Compte du

bailli de Gruyere 1572—1573; 1600—1601; Compte du bailli de Chätel 1598—

1599; 1613—1614; 1619—1620; Livre des mandats n° 2, f. 180; n° 3, f. 86verso.
103 Manual n° 202, f. 180verso.
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De plus, le conseil de Fribourg preferait la poste ä pied aux cour-
riers ä cheval104; c'est ce qui ressort d'une ordonnance du 6 aoüt
1620 organisant d'une facon precise le service fribourgeois de trans-
mission, qu'on appelait en langage officiel et allemand «die Fuß-
posty». C'etait par eile et non par des estafettes montees que les
nouvelles devaient arriver ä Fribourg.

Chaque bailli etait invite ä choisir danssaresidence deux hommes
jeunes et robustes, aptes et toujours prets ä courir la poste ä pied.
II ne s'agissait pas pour eux de couvrir la distance des frontieres
du canton ä la ville de Fribourg; des relais etaient prevus distants
l'un de l'autre de moins de deux heures. Ainsi les depeches des
baillis d'Attalens et de Chätel devaient etre dirigees sur Saint-
Martin, d'oü un homme de confiance les apportait ä Rue; le courrier

de Rue les prenait en charge jusqu'ä Romont; de lä, elles par-
taient pour Cottens oü deux hommes de ce village des Anciennes
Terres etaient charges de les transporter rapidement jusqu'ä
Fribourg105. C'etait par des relais analogues que les messages des
baillis de Gruyeres, Bulle, Vaulruz et Vuippens, ainsi que ceux
d'Estavayer et de Font arrivaient dans la capitale106. L'heure de
course etait payee un bache; de nuit, le tarif etait un peu plus
eleve.

En depit de cette ordonnance de 1620, on trouve frequemment
dans les comptes des baillis du dix-septieme siecle des salaires
payes ä des courriers envoyes directement de Rue107, de Chätel-
Saint-Denis108, d'Estavayer109, de Montagny110, d'Attalens111
jusqu'ä Fribourg, ce qui prouverait que le Systeme des relais n'avait
pas donne les resultats qu'on en attendait.

104 Livre des mandats n° 3, f. 28verso—29.
105 Ibidem, f. 109; Compte du bailli de Romont 1620—1621; Compte du

bailli de Chätel 1620—1621.
106 Livre des mandats n° 3, f. 109; Compte du bailli de Surpierre 1624—1625.
107 Compte du bailli de Rue 1624—1625; 1625—1626; 1657—1658; 1664—

1665.
108 Compte du bailli de Chätel 1631—1632; 1689—1690; 1695—1696.
109 Compte du bailli d'Estavayer 1655—1656; 1689—1690.
110 Compte du bailli de Montagny 1664—1665.
111 Compte du bailli d'Attalens 1686—1687; 1688—1689.
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Toutes les petits faits cites jusqu'ici se rapportaient ä l'espionnage

militaire ou politique. Fribourg toutefois avait aussi ses

espions de police. En 1456, Hensli Walcher, Surer et d'autres
encore furent envoyes «espier et prendre Uelli Huober, ver la Singina»;
cet homme devait etre cherche et conduit ä Fribourg pour repondre
d'un crime dont l'accusait un meurtrier arrete ä Nidau112. En
1476, plusieurs compagnons secrets furent envoyes «defurs pour
chosez secretez et pour prendre certaines gens»; ils etaient donc

charges de trouver et d'apprehender certains inculpes113. En 1566,

Othmar, l'ancien sautier, fut envoye ä la foire de Gruyeres, oü il
devait epier les bouchers allemands venus pouryacheter du betail114.

Plus tard, en 1709, alors que l'exportation du ble etait inter-
dite, le bailli d'Estavayer fit surveiller par des agents secrets

(Ausspecher) les bords du lac pour voir si des barques chargees de

grain quittaient le territoire fribourgeois; cinq fois, le jeudi, il
envoya au marche hebdomadaire de Neuchätel des emissaires

charges d'epier les agriculteurs fribourgeois qui y offraient les
produits de leurs champs; deux fois, il delegua un surveillant ä
Moudon115.

Le bailli de Montagny agit de meme en 1713—1714; pour
empecher la sortie des cereales fribourgeoises, il delegua des espions
(Späher) ä la Bibera, ä Domdidier, ä Gletterens et dans tous les

villages proches de Payerne; cette surveillance coüta ä la bourse

publique la somme de 160 livres116.
Les cas de ce genre sont cependant beaueoup plus rares que les

envois d'espions politiques et militaires, la surveillance, la poursuite

et la prise des delinquants etant habituellement confiees,
autrefois comme aujourd'hui, aux gardiens vigilants des lois que
sont les agents de police.

En ce qui concerne l'espionnage militaire, le plus interessant

pour l'histoire fribourgeoise serait evidemment de savoir quelle
fut, dans chaque cas, dans chaque periode de guerre, l'efficacite

112 Compte Tres. n° 107, p. 28.
113 Ibidem n° 148b, f. 29.
114 Ibidem n° 328, f. 40verso.
116 Compte du bailli d'Estavayer 1709—1710.
116 Compte du bailli de Montagny 1713—1714.
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du service de renseignements. Une decision gouvernementale du
18 novembre 1655 chargeait le secretaire du conseil de noter
soigneusement, dans un registre special, tous les avis, toutes les

nouvelles d'ordre militaire fournis par les espions et les correspondants

des magistrats117. Ce volume n'a jusqu'ici pas ete retrouve
et c'est fort dommage, car il aurait permis peut-etre de porter un
jugement sur les espions de l'epoque. On ne se trompera cependant

pas en disant, en guise de conclusion, que si la ville de Fribourg,
avant 1798, ne fut jamais envahie par des soldats ennemis, eile le

dut certainement ä l'excellence de ses fortifications, mais aussi ä

la prudence de ses autorites, qui, toujours averties ä temps du danger
par leurs espions, surent fermer leurs portes et garnir leurs remparts
de facon ä decourager des assaillants eventuels.

117 Manual n° 206, f. 228verso.
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